
AVENANT A L'ACCORD D'ENTREPRISE
SUR LES CONDITIONS DE FERMETURE TEMPORAIRE POUR

TRAVAUX ET DE REOUVERTURE
DE l'HOTEL PRINCE DE GALLES

La société PDG Realty SAS (au capital de 100 015 001€ - inscrite au registre du commerce de Paris
sous le numéro 524521465 ) , 33 Avenue George V, 75008 Paris, représentée par Monsieur
Hmmanue l BLANCHEM ANCHE, Directeur,

ci-après dénommée l '« Hôtel »

D'UNE PART,
ET

- Les organisations syndicales suivantes :

CFDT - représentée par M. Jean-Marc TCHAKMAKDJIAN, Délégué Syndical
CGC CLE - représentée par M. Vincent RIGA, Délégué Syndical
CGT représentée par Jacques SHAKER ABDEL SHEHID, Délégué Syndical

Ci-après dénommés les « Syndicats »

D'AUTRE PART,

Ci-après collectivement dénommées les « Parties »

ont convenu des dispositions suivantes :

ETANT PREALABLEMENT RAPPELE QUE :

L'Hôtel, situé au 33 avenue George V Paris 8è arrondissement, fait actuellement l'objet d'une
rénovation entamée depuis le 1 5 février 2011.



Un accord d'entreprise sur les conditions de fermeture temporaire pour travaux et de
réouverture de l 'Hôtel Prince de Galles a été conclu entre l'Hôtel et les Syndicats le 30
septembre 2010 (ci-après « l'Accord de fermeture pour travaux »).

L'Accord de fermeture pour travaux a défini une durée prévisible de fermeture de l'Hôtel,
er

correspondant à la période effective des travaux, du 1 février 2011 au 30 novembre 2011
inclus (ci-après la « Période de fermeture initiale ») et dans l'hypothèse d'une prolongation
des travaux, un maintien des dispositions de l'Accord de fermeture pendant une durée totale
de 15 mois, expirant le 15 mai 2012.

Le projet de rénovation a évolué pour s'orienter davantage vers une transformation et
modernisation de l'Hôtel, ce qui a conduit à l'extension des travaux de rénovation.

Ces interventions s'avèrent indispensables à la finalisation des travaux entrepris depuis le
mois de février 2011.

En raison de la nature et de l'ampleur de la rénovation, il est envisagé une réouverture de
l'Hôtel le 15 février 2013.

Dans la mesure où l'Accord de fermeture prend fin au 15 mai 2012 et que la réouverture est
désormais envisagée le 15 février 2013, les parties se sont rencontrées pour conclure le
présent avenant à cet Accord.

CECI ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT:

ARTICLE 1 - CHAMP D'APPLICATION ET OBJET DU PRESENT AVENANT

Le présent avenant a pour objet de définir les nouvelles conditions de la fermeture temporaire
pour travaux à compter du 16 mai 2012, conformément aux dispositions prévues à l'article 16
de l'Accord de fermeture.

Sont ainsi déterminées ci-après les conséquences qu'aura la Prolongation de la fermeture tant
pour les salariés employés par l'Hôtel sous contrat de travail à durée indéterminée auxquels
l'Hôtel n'a pas pu fournir de travail pendant la durée de la Période de la fermeture initiale, que
pour les salariés qui ont continué à travailler normalement au cours de la Période de fermeture
initiale conformément aux termes de l'Accord de fermeture.
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ARTICLE 2 - PLANNING PREVISIONNEL DE LA PROLONGATION DE LA
FERMETURE

Compte-tenu de l'ampleur de la rénovation, le planning prévisionnel de l'extension des
travaux permet de fixer une date envisageable de réouverture de l'Hôtel Prince de Galles le 15
février 2013.

Toute modification de ce planning prévisionnel défini à ce jour sera bien entendu portée à la
connaissance du Comité d'entreprise et des Syndicats.

La Période de fermeture initiale pour travaux telle que fixée par l'article 1 de l'Accord de
fermeture pour travaux du 30 septembre 2010, du 1er février au 30 novembre 2011 inclus, est
ainsi prolongée jusqu'au 15 février 2013 (ci-après « la Prolongation de la fermeture »).

ARTICLE 3 - MESURES SOCIALES PENDANT LA PERIODE DE
PROLONGATION DE LA FERMETURE

En considération de la Prolongation de la fermeture, une fois le Comité d'Entreprise dûment
consulté, l'Hôtel envisage d'effectuer toutes les demandes nécessaires auprès des autorités
compétentes afin que les salariés puissent bénéficier d'une indemnisation au titre du chômage
partiel puis du chômage partiel total :

pendant une première période de 6 semaines,

puis au titre du chômage partiel total sans rupture du contrat de travail pris en charge
par Pôle Emploi, pendant une durée pouvant aller jusqu'à 3 mois, diminuée des 6
premières semaines. Cette période de prise en charge pouvant être renouvelée, avec
l'accord des autorités compétentes, pour une nouvelle période de 3 mois.

La 1ère période au titre de laquelle l 'Hôtel demandera à bénéficier du chômage partiel
débuterait le 18 juin 2012 jusqu'au 29 juillet 2012 (date indicative sous réserve de la date
définitive validée par l'Administration).

Puis, les salariés seraient ensuite en situation de chômage partiel total sans rupture de contrat
de travail pris en charge par Pôle Emploi du 30 juillet au 17 septembre 2012. Le
renouvellement éventuel de cette période de chômage partiel total pourra être du 18 septembre
2012 au 17 décembre 2012 inclus.

Le régime d'indemnisation des salariés au titre du chômage partiel, sous réserve d'acceptation
par l'Administration est exposé en Annexe 1 de l'Accord de fermeture du 30 septembre 2010
(sous réserve des montants minimum de TARE, dont la partie fixe s'élève à ce jour à 11,34 €
et le montant journalier minimum fixé à un plancher de 27,66 €).

Dans le cadre du chômage partiel total L'Hôtel versera avec la paie de jui l le t 2012 une avance
sur salaire de fermeture correspondant à un moins de salaire net tel que défini en annexe 4 de
l'accord de fermeture du 30 septembre 2010.
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Les parties conviennent expressément que dans l'hypothèse d 'une admission de l'Hôtel au
bénéfice du chômage partiel puis du chômage partiel total pris en charge par Pôle Emploi,
chaque salarié concerné continuera à bénéficier pendant la période de fermeture d'une
indemnisation à hauteur de 100% de sa rémunération nette (sur la base du salaire net défini
dans l'Annexe de l'Accord de fermeture du 30 septembre 2010).

Le maintien du salaire pendant la période de fermeture et de tout autre avantage défini par
l'accord initial du 30 septembre 2010 et du présent avenant cessera de s'appliquer pour tout
salarié qui démissionne ou qui prend sa retraite pendant la période de Fermeture, et ce dès la
notification à l'Hôtel de la rupture du contrat de travail.

Les dispositions spécifiques aux salariés détachés présentés dans l'article 11 de l'accord initial
du 30 septembre 2011, perdurent.

ARTICLE 4 - PROCEDURE DE REOUVERTURE

En fonction de l'état d'avancement de l'Extension des travaux, la Direction établira un
planning de retour du personnel au travail ; elle notifiera en conséquence individuellement aux
salariés la date à laquelle ils devront se présenter à leur poste de travail, moyennant un délai
de prévenance de 7 jours calendaires, sauf cas exceptionnels.

ARTICLE 5 - RELIQUATS CONGES PAYES

Les congés payés acquis durant la période du 1er juin 2011 au 31 mai 2012 de tous les salariés,
hors salariés détachés temporairement ou de manière permanentes (telles que définies dans les
articles 11 et 12 de l'Accord de fermeture), seront soldés sur le mois de juin 2012 jusqu'à
épuisement des compteurs.

ARTICLE 6 - PRISE D'EFFET ET DUREE DE l'AVENANT

Le présent avenant entrera en vigueur à compter de sa signature.

Il prolonge la durée de l'Accord de Fermeture du 30 septembre 2010, conclu pour une durée
déterminée initiale de fermeture du 1er février au 30 novembre 2011 inclus, qui est prolongée
jusqu'au 15 février 2013.

Si, la date de réouverture de l'Hôtel devait être reportée au-delà du 15 lévrier 2013, l'Hôtel
s'engagerait à garantir l'ensemble des dispositions du présent avenant, en particulier les
modalités d'indemnisation, pendant une période complémentaire de 5 mois à compter de la
date de réouverture prévue dans le présent avenant (pouvant expirer au maximum le 1 5 ju i l l e t
2013).
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Si, l 'Hôtel n'a toujours pas ré-ouvert à la date du 1er mai 2013, la Direction s'engage à
convoquer les délégués syndicaux dans les quinze jours pour discuter d'une éventuelle
reconduction de tout ou partie de l'accord initial et/ou du présent avenant.

ARTICLE 7 - REVISION, DENONCIATION DE l'AVENANT

Le présent avenant peut, pendant sa période d'application, être révisé ou dénoncé à
l 'unanimité des parties signataires.

Le présent avenant pourra, à tout moment, faire l'objet d'une révision dans les conditions
prévues par la législation.

Les parties signataires pourront, par ailleurs, procéder à la dénonciation du présent avenant,
sous réserve de l'observation d'un préavis de 3 mois.

ARTICLE 8 - MAINTIEN DES DISPOSITIONS DE L'ACCORD DU 30 SEPTEMBRE
2010

Toutes les autres dispositions de l'Accord de fermeture en date du 30 septembre 2010, qui ne
sont pas incompatibles avec les stipulations du présent avenant, restent inchangées et
demeurent applicables dans leur ensemble.

ARTICLE 9 - PUBLICITE DE L'AVENANT

Une copie du présent avenant sera remise à chaque organisation syndicale représentative.

Dès sa conclusion, cet avenant sera déposé à la Direction Régionale des entreprises, de la
concurrence, de la consumation, du travail et de l'emploi (« DIRECCTE ») et au Conseil des
Prud'hommes de Paris, à la diligence de l'Hôtel.

V/t
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I y.iris, le I t Z012

Exemplaires originaux, dont un exemplaire remis en main propre à l'ensemble des
dicats.

Emmanuel BLANCHEMANCHE
Directeur
Pour l 'Hôtel Prince de Galles

Jacques SHAKER ABDEL SHEHID
Pour le syndicat CGT

Vincent RIGA
Pour le syndicat CGC-CFE

Jean-Marc TCHAKMAKDJIAN
Pour le syndicat CFDT


